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1. Au nom du Secrétaire général et après avoir consulté le Président de la 

Cinquième Commission et le Président du Comité consultatif pour les questions 

administratives et bude;étaires, je souhaiterais soulever certaines questions 

de procédure que la Cinquième Commission voudra sans doute examiner, vu la 

résolution que l'Assemblée générale a adoptée hier après-midi au sujet des 

dispositions administratives et financières relatives à la Force d'urgence des 

Nations Unies. 

2. Dans le projet de résolution qu'elle a adopté le 26 novembre à sa 

596ème séance, l'Assemblée générale a pris les décisions ci-après en ce qui 

concerne les dispositions administratives et financières relatives à la Force 

d'urgence des Nations Unies : 

i) Elle a autorisé le Secrétaire général à créer un Compte spécial 

intitulé 11Force d'urgence des Nations Unies", d 1un montant initial 

de dix millions de dollars; 

ii) Elle a autorisé le Secrétaire général, en attendant le versement de 

fonds au Compte spécial, à virer, à titre d'avance, du Fonds de 

roulement au Compte spécial les sommes qui pourront être nécessaires 

pour régler les dépenses imputables sur ce Compte; 
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iii) Elle a prié le Secrétaire général, en ce qui concerne le Compte spécial, 

d'arrêter les règlements et .modalités et de prendre les dispositions 

administratives qu 1 il jugera nécessaires pour assurer une administration 

financière et un contrôle efficaces de ce Compte. 

3. Enfin, l'Assemblée générale, au paragraphe 5 de cette même résolution, a 

invité la Cinquième Commission ct, s 1il y a lieu, le Comité consultatif, à étudier 

les dispositions supplémentaires qu 1il est nécessaire d'adopter en ce qui concerne 

les frais d 1 entretien de la Force, et à rendre compte à ce sujet .• aussi tôt que 

cela sera possible. 

4. Le Secrétaire général est certain q,ue les membres de la Cinquième Commission 

voudront, conformément à la demande de l'Assemblée générale, s 1 acq,uitter aussi 

rapidement q,ue possible de cette tâche urgente et importante. Il voudrait donc, 

pour faciliter les trCt"vc,'l..X de la Commission, lui faire certaines suggestions en 

ce q,ui concerne la procédure à suivre dans l'immédiat. Il apparaîtra que certaines 

des o.uestions restant à régler soulèvent des problèmes que l 1 on ne peut facilement 

discuter ou résoudre du seul point de vue administratif et financier - des problèmes 

qui ont nécessairement des incidences plus larges concernant la politique à suivre 

ou d'autres considérations encore. Il y a, de même, d'autres problèmes plus 

restreints, mais tout aussi importnnts, de caractère hautement technique, qui 

peuvent par conséquent être étudiés d 1abord par un organe compétent tel que le 

Comité COUSQltatif. 

5. Avec 1 1 assenti~~nt de la Corrmission, le Secrétaire général souhaiterait que 

la Commission laisse de côté pour l'instant ce qui constitue peut-être le point 

le plus important sur lequel l'Assemblée générale ait demandé son avis, à savoir, 

la méthode à adopter pour répartir entre les Etats Merebres les dépenses relatives 

à la Force d 1urgence q,ui doivent être à la charge de l'Organisation des Nations 

Unies. A cet égard, le Secrétaire général voudrait pouvoir soumettre une propo

sition à l'examen de la Commission en temps opportun. 

6. Il y a toutefois un certain nombre de questions précises qui sont mentionnées 

dans le rapport du Secrétaire général (A/3383) et q,ui, si la Commission en décide 

ainsi, pourront être renvoyées directement au Comité consultatif peur q,u 1 il les 

exfu~ne d'urgence et présente un rapport à leur sujet. Le Secrétaire général se 

permet donc de suggérer q,ue le Comité consultatif soit invité à s'occuper sans 

délai des points suivants : 
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i) Aspects administratifs et financiers des arrangements provisoires sur 

la base desquels se poursuivent la création et l'organisation de la 

Force et qui sont indiqués au paragraphe 2 du rapport du Secrétaire 

général (A/3383); 

ii) Problème du financement, eu égard en particulier à la proposition 

formulée au paragraphe 4 b) du projet de résolution initial conteuu 

dans 1 1annexe I du docwnent A/3383, à savoir que le Secrétaire général 

soit o.utorisé, le cas échéant, à négocier, pour le Compte spédal, des 

emprunts auprès de sources appropriées, notawuent des gouvernements et 

des institutions internationales; étant entendu q'_le ces avances ou 

emprunts consentis au Cc:1pte spécial seront remboursés par priorité 

sur les premi0res cont1:·ibutions re"ues, A ce stade, tou.t exaro.en des 

besoins financiers devrait évidemment avoir lieu sans préjudice des 

décisions que la Cinquième Colli!Ilission ·et l'Assemblée gér1érale prendraient 

en fin de compte au sujet de la répartition des dépenses. 

iii) Dispo;;;j_tions à prendre de toute urgence en ce qui concerne les indemnités 

en cas de décès ou d'accident ir;,put~;J.bles au service dans la Force. 

A ce propos, le Secrétaire gén8ral apiJelle l'attention sur les para

graphes 12 à 14 de son rapport (A/3333). 

7. Dans la résolution qu'elle a adoptée, l'Assemblée générale prie le Secrétaire 

cénüral, en ce qui concerne le Compte spécial, d'arrêter les r2glements et macla

li tés et de prendre les dispositions aclminist.ratives qu'il jugera nécessaires pour 

assurer une administration financi~re efficace, mais le Secrétaire général serait 

néamr:oins heureux de connaître les idées et les s~.tggestions du Comité consultatif 

à cet égard, nota~nt pour ce qui est de la vérification des comptes. Il faut 

noter à propos de ce dernier point que le Secrétaire général a informé l'Assemblée 

génirale qu 1étant donné 1 1 étc;ndue ct la complexité des opérations financières 

considérées, il a l'intention de prendre des dispositions spéciales pour assurer 

une conptabilité indépendante,et continue de toutes les transactions concernant 

la Force. 

8. Si la Commission est d'accord pour que ces questions soient immédiatement 

renvoyées au Comité consultatif, comme il est proposé, le Secrétaire général fera 

appel à l'esprit de collaboration du Président de ce Comité et à celui de ses 

collègues pour que les idées et les recoMnandations du Comité soient communiquées 

dans les quelques jours à venir. 
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9. Enfin, le Se.crétai-re g-énéral croit qu'il se:rait utile de rappeler deux 

observations qui ont été faites par le Secrétaire général au cours de son exposé 

à 1 1 P.sscrublée générale le 26 novembre 1956. Premièrement, il convie.ù.t. de souligner 

que la résolution adoptée et les questions dont la Cinquième Commission est saisie 

concernent exclusivement les disrositions à prendre au sujet de la Force d'urgence 

et n'ont pas de rapport avec les autres fonctions que les Nations Unies pourraient 

assumer dans la région. Deu..'Ciè~c8rcr;;nt, bien qt1e les fonds reçus et les paiements 

effectués en ce qui concerne la Force doivent être considérés.comme extérieurs 

au budget ordinaire de 1 1 Organisn.tion des Na-!:. ions Uni(;s, l 1 opération est néces

sairement e:t essentiellement du ressort de l'Organisation, et le Compte spécial 

qui a été constitué dcit donc être considéré C'OlJJme relevant de l'Article 17 de 

la Charte. Aussi, le Secrétn,:lre général sero.-t-il t2:.m de respecter le plus 

possible les dispositions ct rèGlements financ:lers orr'l.imdres de 1 1 Or{San:i.sation 

et d'utiliser au maximum le dispositif et les procédures établis par l'Assemblée 

géné1·ale pour la vérif:Lcation et le contrôle c1es finances. 




